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SURESNESzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Gestion des Instances
AM/CMzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAPublication par affi chage, le

O 6 JUIL, 2021zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Compte rendu des votes de la séance du Conseil M unicipal du 1j uillet 2021 en vert u de
l'art icle L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Terr itori ales.

Présentation du bil an annuel du Conseil communal de lajeunesse (CCJ) par les élus du CCJ.

M . Yoann LAM ARQUE a été élu secrétaire de séance et a donné lecture des pouvoirs.

Approbation du procès-verbal du 27 mai 2021 : adopté à I 'unanimité

DÉL IBÉRATIONS

DEMOCRATIE DE PROXIMITE & COMMUNICATION

Nºl CONSEIL ECONOMI QUE, SOCIAL ET ENVIR ONNEMENT AL DE SURESNES
M ODIF ICATIO N DE L A COMPOSITIO N

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver la nouvell e composition du Conseil Economique, Social et Environnemental de
Suresnes comme suit :

- 40 membres dont un président et 39 membres répartis au sein de 4 coll èges :
12 membres pour le 1" coll ège, 9 membres pour les 2 3ms et 4s coll èges.

o D'approuver que la durée du mandat du CESES est la même que cell e du mandat municipal.

Ado té à la MA JORITE (41 our dont 7 ouvoirs - 1 contre: V. BA

Nº2 ATT RIBU TION DU CONTRAT DE CONCESSION REL ATIV E L A GESTION DE L A
REGIE PUBL ICITAIRE DU MA GAZINE D ' INFORMA TION L OCAL DE L A VIL LE

Le Conseil Municipal a décidé :

a D'approuver l'attribution de la concession de service relative à l'exploitation de la régie
publicitaire de son magazine d'information local de la V ill e à la société CITHEA
COM M UNICATION ;

a D'approuver le contrat de concession et autoriser le Maire à le signer, ainsi que tous les
documents s'y rapportant.

Adopté à l' UNANIMI TE.
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TRANSITION ECOLOGIQUEzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Nº3 LE PL AN V EL O COMMUNA L UNE NOUVE LL E ETAPE POUR L ES M OBI L I TES
DOUCES A SURESNESzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'approuver le plan vélo de la Vi ll e de Suresnes,

Adopté à l' UNANI M I TE (4 ABSTENTI ONS dont 1 pouvoir : N. D'ASTA, P. GENTIL , S. EL ­
BAKKA L I , X. IACOVELL I) .

o De solli citer, auprès de tout fi nanceur, notamment la Région ll e-de-France et la Métropole du Grand
Paris, toutes les subventions disponibles pour mettre en place les actions du Plan Vélo.

Adopté à l' UNANI M I TE.

Nº4 AVENANT Nºl A L A CONVENTI ON DE SUPERPOSITI ON D'AFFECTATI ONS DU
DOMA IN E PUBL I C, DE FIN ANCEME NT ET DE GESTIO N DES REL ATIO NS ENTRE L A
COM MUNE ET L E SYND I CAT M IX TE AUTOL IB ET VEL IB' M ETROPOL E DAN S L E
CADRE DE L A M ISE EN ŒUVRE DU SERVI CE PUBL I C VEL IB'

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver l'avenant nºI de la convention de superposition d'affectations du domaine public, de
fi nancement et de gestion des relations entre la Commune et le Syndicat mixte Autolib' et Vélib'
Métropole dans le cadre de la mise en œuvre du service public Vélib',

o D'autoriser le Maire à signer l'avenant nº I et tout acte afférent.

Adopté à l' UNANIM ITE.

CULTURE

NºS CONVE NTIO N ENTRE L A VIL L E DE SURESNES ET CAUX SEIN E AGGL O DAN S L E
CADRE D'UN PAR TENARIA T VI SAN T A EL ABORER ET PRESENTER UNE
EXPOSIT I ON TEMPORAIRE IT INE RA NTE CONSACREE A L A SEIN E

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver la convention entre la Vill e de Suresnes et Caux Seine aggio dans le cadre d'un
partenariat visant à construire une exposition itinérante commune,

o D'autoriser le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document afférent.

Ado té à la M AJORI TE 41 our dont 8 ouvoirs - 1 contre: V. B

Nº6 SI GNATURE D'UNE CONVENTI ON AVEC L A SAS PASS CULT URE POUR L E
DEPL OIE M ENT DU PASS CUL TURE

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver la convention, de partenariat avec la SAS Pass culture, visant à encourager les jeunes
à développer leur goût pour la culture et diversifi er leurs expériences artistiques,

o D'autoriser le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document afférent.

Adopté à l' UNANIM I TE.
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Nº7 SIGNATURE D'UNE CHAR TE D'ENGAGEM ENTS RECIPROQUES ENTRE L A REGIO N
ILE -DE-FRAN CE, M OBIL ITES ILE -DE-FRANCE ET L A VI LL E DE SURESNES DANS L E
CADRE D'UNE NOUVEL L E OFFRE «NAV I GO CUL TUREzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA»

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver la charte d'engagements entre la Vill e de Suresnes et la Région Il e-de-France et
Mobil ités Il e-de-France, visant à développer des offr es promotionnelles aux abonnés des transports
francil iens,

o D'autoriser le Maire à signer ladite charte, ainsi que tout document afférent.

Ado té à la MA JORIT E 41 our dont 9 ouvoirs - 1 contre: V. BzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

PETITE ENFANCE

N8 SIGNATURE DE L A CHAR TE D'AP PROPRI ATIO N DU VADE-M ECUM D E L' AMF
POUR DA V ANT AGE DE LI SIB IL ITE DANS L' ATTRI BUTI ON DES PL ACES EN
CRECHES

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'autoriser le Maire à signer la Charte d'appropriation du vade-mecum dezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAI'AMF.

Adopté à l' UNANI M ITE.

AFFAIRESSCOLAIRES& PERISCOLAIRE

Nº9 A VENANT PORT ANT RECONDUCTI ON DE L A CONVENTION REL ATI VE A L A MI SE
EN PL ACE DU PROJET EDUCATIF DE TERRI TOIRE (2018-2021) ENTRE L' ACADEM IE
DE VERSAILL ES, L A PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEIN E, L A CAISSE
D'AL L OCATIO NS FAMI L IA L ES DES HAUTS-DE-SEINE ET L A V IL L E DE SURESNES,
POUR UNE DUREE D'UN AN

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver l'avenant de prorogation d'une durée de douze mois du Projet Educatif Territorial de
la Vill e de Suresnes avec I'Académie de Versaill es, la Préfecture des Hauts-de-Seine et la Caisse
d'all ocations famil iales des Hauts-de-Seine,

o D'autoriser le Maire à signer ledit avenant, ainsi que tout document afférent.

Adopté à l' UNANIMI TE.

NºlO EXTENSION DES M ODES DE PAIE ME NT DES ACTIV I TE PERI SCOL AIRE S AU
CHEQUE EMPL OI SERVICE UNIV ERSEL (CESU)

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver le nouveau mode de paiement en CESU pour les prestations périscolaires et
extrascolaires à partir de la facturation du mois de septembre 2021 éditée en octobre 2021,

o D'approuver la création d'un compte d'affi li ation de la vill e CESU de Suresnes au CRCESU,

o D'autoriser le Maire à signer tout document afférent.

Adopté à l' UNANIM ITE.
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Nºll SAINT L EUFROY : CONVENTION DE FORFAIT COMMUN AL POUR LES CLASSES
SOUS CONTRAT D'ASSOCIA TI ONzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'approuver les termes de la convention de forfait communal entre I' AGEC Saint Leufroy et la Vill e.

o D'autoriser le Maire à signer ladite convention et tout document afférent.

Ado té à la MA.JORITE 41 our dont 9 ouvoirs - 1 contre : V. B

N12 PARTICIPATION DE LA VILLE DE SURESNES AUX FRAIS DE SCOLARITE DES
ENFANTS SURESNOIS AYANT ETE ADMIS A L' ECOLE PRIV EE SAINT JOSEPH DU
PARCHAMP AU COURS DE L' ANNEE 2020/2021.

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'accepter le remboursement à l'école sous contrat Saint Joseph du Parchamp, des frais de scolarité
occasionnés par la fréquentation au sein de cet établissement de 5 enfants suresnois au cours de
l'année scolaire 2020/2021. La participation de la Vill e sera versée au vu de l'état nominatif fourni
par l'école.

Adopté à la MAJORITE (35 pour dont 8 pouvoirs - 7 contre dont 1 pouvoir : N. D'ASTA, P. GENTIL,
K. VERIN-SATABIN, O. COUSSEAU, S. EL-BAKKA LI , X. IA COVELL I , V. BARNY).

N13 ACCES A LA RESTAURATION SCOLAIRE DES ENFANTS ACCUEILL IS AU SEIN DE
L'UNITE D'ENSEIGNEMENT MA TERNELLE AUTISME (UEMA ) A L'ECOLE DES
COTTAGES

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'autoriser l'accès à la restauration scolaire des enfants accueill is à l'UEMA des Cottages selon
les tarifs de la restauration en vigueur dans les écoles publiques de Suresnes, déterminés en
fonction du quotient famil ial. Sur ce temps de pause méridienne, les enfants seront sous la
responsabil ité des professionnels mis à disposition de lUEMA par le SESSAD 1classes.

Adopté à l'UNANIMIT E.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

RESSOURCESHUMAINES

N°14 MISE EN ŒUVRE DU RIFSEEP (REGIME INDEMNI TAIRE TENANT COMPTE DES
FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L' EXPERTISE ET L' ENGAGEMENT
PROFESSIONNEL) : POUR UN REGIME IND EMNITAIRE PLUS SOUPLE ET PLUS
AGILE, ET VALORISANT L E MERITE, DISPOSITIF JUSTE ET EQUITABLE.

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'instituer le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise, et de
l'engagement professionnel (RlFSEEP), conformément au décret 0º2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, à
compter du ¡er septembre 2021. Ce régime est composé d'une part, d'une indemnité de fonctions, de
sujétions et d'expertise (IFSE) et d'autre part, du complément indemnitaire annuel (CIA).

o D'instaurer le RIFSEEP pour les fonctionnaires détachés dans un emploi fonctionnel, les fonctionnaires
titulaires et stagiaires et pour les contractuels recrutés sur un poste permanent à temps plein, temps non­
complet ou à temps partiel relevant des cadres d'emploi cités en annexe I de la présente délibération.

o D'instituer l'IFSE selon les modali tés fi xées en annexe I des montants socle et des bonifi cations

Page 4 sur 9



précisés en annexes 2 et 3 dans le respect des plafonds réglementaires.

o D'instituer le CIA selon les modali tés fixées en annexe I dans la limite des plafonds réglementaires.

o De préciser que le RIFSEEP (IFSE et CIA) est cumulable avec les indemnités et les remboursements de
frais prévus par la réglementation en vigueur, et avec les avantages coll ectivement acquis ayant le
caractère de complément de rémunération (article 111 de la loinº 84-53 du 26 janvier 1984).

o De décider que les dispositions des délibérations relatives à la rémunération annuell e ou relatives aux
cadres d'emplois d'agents ne faisant pas l'objet de la présente délibération, continuentzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà s'appliquer en
tant qu'ell es ne lui sont pascontraires.

o D'instaurer une clause de sauvegarde afi n que chaque agent qui bénéfi cie, avant l'entrée en vigueur du
RIFSEEP, d'un régime indemnitaire fi xe mensuel plus favorable que celui prévu par le RIFSEEP,
conserve à titre individuel le montant de son régime indemnitaire fi xe mensuel, dans la limite des
plafonds réglementaires et du principe de parité avec l'Etat. Cette disposition strictement individuelle
perdure jusqu'au prochain changement de niveau de fonction de l'agent.

o De décider que l'attribution individuell e de l'IFSE et du CIA, décidée par l'autorité territoriale, fait
l'objet d'un arrêté individuel. L'augmentation du régime indemnitaire pour les agents dont l'IFSE serait
supérieure de 30% du montant de leur régime indemnitaire actuellement servi sera lissée sur 3 ans.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Adopté à l' UNANIM ITE (3 abstentions dont 2 pouvoirs : Y. CORVIS, J. TESTUD, A. BOONAERT).

NºlS ACTUALI SATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver les modifi cations du tableau des effectifs du personnel communal
comme suit:

EMPLOI A TEMPS COMPLET

GradezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAI emploi Catégorie Créations Suppressions Total Postes

Fili ère administrative

Adjoints administratifs terr. c o -1 158

TOTAL Fil ière administrative o -1

Fili ère culturelle

Assistants terr ens artist 8 o 18

Adjoints territ du patrimoine e o 14

TOTAL Fil ière culturell e 2 o
Fil ière médico-sociale

Educateurs de jeunes enfants A o - I 41

Infirm iers en soins généraux A o -1 6

TOTAL Fil ière médico-sociale o -2

TOTAL GENERAL 2 -3
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- 5 postes parcours emploi compétences (PEC), qui se substituent aux contrats uniques d'insertion.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

EMPLOIS A TEMPS NON COMPLET

GradezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAI emploi Catégorie Créations Suppressions

Fili ère administrative

+ I poste à 39,2%
+ I poste à 32,9%

Attachés Territoriaux A + I poste à 14,28%
+l poste à 18,14%
+2 postes à 18.64%

+ I poste à 27,6%
Rédacteurs territoriaux B + I poste à 14,28%

+ I poste à 19,82%

Fili ère culturelle

Assistants terr ens artist B
-1 poste à 50%
-1 poste à 65%

Fili ère médico-sociale

Médecin A
+ I poste à22,86%

- poste à 51,43%+ I poste à28,57%

Ado té à P'UNANIMI TE '3 abstentions dont 2 ouvoirs : Y. CORVIS, J. TESTUD, A. BOONAERT .

Nº16 MUTUAL ISATION DES RESSOURCES DE FORMATI ON ENTRE LA VIL LE DE
SURESNES ET DE RUEIL-MA LMAISON: PASSATION D'UNE CONVENTION POUR LA
FORMATI ON DES AGENTS, POLICIERS MUNICIPAUX

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'approuver la convention pour la formation des policiers municipaux à passer avec la Vill e de
Rueil -Malmaison,

o D'autoriser le Maire à signer ladite convention et tout document afférent.

Adopté à l'UNANIMITE.zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA
FINANCES

Nº17 AVENANT AU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT AVEC LE DEPARTEMENT RELATIF
A L 'INV ESTISSEMENT

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'approuver l'avenant au «contrat de développement Département - Vill e de Suresnes», ayant
pour objet l'intégration dans le contrat de développement des travaux de démoli tion de la
passerell e et des subventions en matière de prévention de la délinquance et de vidéoprotection,

o D'autoriser le Maire à le signer.

Ado té à la MA JORITE 41 our dont 9 ouvoirs - 1 contre : V. B
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NI8 SORTIE D'ACTIF DES IM MOBIL ISATIONSzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Le Conseil Municipal a décidé:

o D'accepter la sortie des immobilisations pour les biens concernés amortis au 31 décembre 20 I O.

Ado té à la MA JORITE 41 our dont 9 ouvoirs - 1 contre : V. B

MOTION DU CONSEIL MUNICIPAL CONTRE L' INSTALL ATIO N DU PUITS DE
VENTILATION DE LA LIG NE 15.

Le Conseil Municipal a décidé :

o D'accepter la motion du conseil municipal contre l'installation du puits de ventilation de la
ligne 15.

Adopté à l' UNANIMITE.
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DÉCISIONS DU MA IRE EN APPLICATION DE L'A RTICLE L. 2122-22 DU CODE
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉ S TERRITORIAL ES (pour information)zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

d, tézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAdh'1dI fìn orma1on u consel muntc1pa sur es marc es e avenan s passes se on a proce ure a apee.

N demar chézyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAPrestations
I

Titu laire(s)
I

Montan t(s) / Durée

MAPA / CONTRATS / LETTRES DE CONSULTATION

Travaux de signalisation honzontale pour la Ville de ZEBRA SIGNAL$SATO N
San s montan t m in im um

20MG00115 Montant maximum HT: 2O CO€
Suresnes AB MARQUA GE

2ans reccodutiles 2fs 1an

Acquisition de lvres etlivres audio destines au rêtcur /es
Sans montant minimum

204GCO01cs
medathèques et le serve documentation de la Ville de

A GENERALE LIBRES T Montant maximum HT: 12O O€
Suresnes

2ans fermes
tl:Nouveauteseditonales: livres et livres audio

Acquisition de Ivres etlivres audio destines au rêtpcurzyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAles
San s m ontan t m ini m um

20MG0O01O6
médiathèques et le serve documentation de la Ville de

LA GENERALE UBREST Montant maximum HT :800O€
Suresnes

2ans fermes
ot2:vreset lyres audio de fonds

Mssion d'assistance urbanistique paysagère cone m ant
Montant frfatare HT :36 100€

21MG000022 l'amenagement avenue du generai de Gaulle secteur ex ENDROITS EN VERTS
6mois fermes

passerellezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà Suresnes

Msson de matrse d'euvre pour la transformation stade
Montant forfatare HT :18OO

21MG0O00.2 Jean Moulin du terrain d'honneur en gazon naturei par du SPORTS INITATES
lanferme

gazon syntheque- Pratque du rugy

Realisation de prestations de capture, ramassage, transport
Montant minimum HT:15 0€

21MG0coos
des animaux errants, dangereux, blesses, maltraites ou

SAC PA Montant maxmum HT:35 00€
mort, trouves a la ville de Suresnes- geston et mise en

1an reconductible 3 fos
fournère animale

Fourniture et livras0n de vêtem ents de travail, de Mn tant minimum HT:300€

204G001.28 chaussures etd'équipement de protection indivdueile AU GROS BONHOMME Mon tant maximum +T :9000€

otl:Vêtements de ville et acessores 3ans fermes

Fo urrture et livra son de vêtements de traval, de
chaussures etd'équipement de protection indiduelle

Montant minimum HT:2000€

204G01.23
t 2: Vêtements et chaussures pour l'ensemble des

OP M'TE'A!CE Montant maximum HT:8OO0€
percneis des cuisines, de la restauration olletve, du

3ans fermes
personnei du coumer, des eles et des aèdes de la Ville

de Suresnes

Fourniture et livrason de vêtements de traval, de
Montant minimum HT:200O€

20MG0001 30
chaussures etd'équipement de protection indidueile

OF NTE'ANCE Montant maximum HT :60 0€
ot 3: vêtements de travail et de protecton pour les

3ans fermes
services tedmiaues de la Ville de Suresnes

fcurture et livra son de vêtements de travail, de

chaussures etd équipement de protection indiduelle Mo ntant minimum HT:1000€

20MG00131 ot 4: Equipements de protection indiduelle, gants et AU GROS BONHOMME Montant maximum HT:3000€

chaussures de securte pour le personnel de la Ville de 3ans fermes

Suresnes

Entretien et maintenance de la meanique de la toiture Montant minimum HT :4000€

21MG001o mooile ou a piscine de centre sportif des raguideiles, 27, DT TECHNOLOGIES Montant maximum HT:20OO€

rue tourne rodes à Suresnes 4ans fermes

Pres tab0ns de onsels, d'accompagnement et San s m ontan t m in im um

21MG01I d'organisation d'une consultation citoyenne pour la Ville de AGENCE GRAND PUBLIC Montant maumum HT: 10 0€

Suresnes 1 an ferme

Mission de vérification des memores de travaux, de San s m on tan t m in im um

21MG0012 pilotage de chantiers et de dverses prestations d'assistance CERC ABI Montant maximum HT: 20 0€

à matrse d'ouvrage pour laVille de Suresnes 4ans fermes

Laton de matenelde teleassistance dedie aux personnes
Mon tant mimam HT:600O€

20MG0117 TECHNIPRO Montant maximum HT: LIO O€
ägees et gestion des aels avec suvides intervenons

4ans fermes

San s m ontan t m in im um

21MG0O0 13 caton de cars avecchauffeurs pour la vile de Suresnes SAVAC BUS SERVCES Montant maximum HT:300O€

1an reconductible I fois

Missions de coordination en matière de seunte Montant minimum HT :40oo€

21MG0007 et de protection de la sante pour des operatons de CCR BTP Montant maximum HT: 210 O

âpmentset de genie a/de laVille de Suresnes 4ans fermes

Marhé d'insertion professionnelle ayant omme act iv it é
Montant minimum HT:1500€

21MG000005 GREEN HAV CO Montantmaumum HT:50000€
support l'entretien de talus SNCF et RATP et la rue Sisley

1an reconductible 3 fois

AVENANTS
coiet de l'avenant: tansfertde lasoc.été ARTSOTà la Montant forfatare HT: 1885€

20MG0001 12 oaeté TAMNET du contrat de mantenane dus progei ART5OFT sur daque perode

SURI (1an reconductibie 4 fois)
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Nº21051 Passation d'une convention relative à la mise à disposition de locaux entre la Vill e, le
Coll ège Henri Selli er et le Département des Hauts-de-Seine,

Nº2 I 052 Exonération des droits d'entrée aux visiteurs du MUS-Musée d'Histoire Urbaine et Sociale
de Suresnes- du 19 mai au 3 I juill et 2021,

Nº21053 Réinscription des élèves adultes de l'Ecole d'Arts Plastiques: exonération des abonnements
à la suite des conséquences de la crise sanitaire,

Nº2 I 054 Réinscriptions au conservatoire : modalités d'exonération partiell e des abonnements pour
les élèves souhaitant se réinscrire, à la suite des conséquences de la crise sanitaire,

Nº21055 Renouvell ement de la Convention <l'Occupation Temporaire du Domaine Publi c au profit
de la société ADIR du groupe SERVIER,

Nº21056 Cession gratuite d'un véhicule au lycée Automobile Duchesne à la Celle-Saint-Cloud,

QUESTIONS ORALES.

Séance levéeà 21 h20.

Fait à Suresnes, lezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAO 6 JUIL. 2021
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